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NUMERO SPECIAL 

PRESE NTATI ON 

Depui s quelques annees, le Comite Inter-Eglises sur les droits hu
mains en funerique latine (CIEDHAL ), base a Toronto et forme des principa
l es Eglises chretiennes canadiennes et de plusieurs communautes religieu
ses catholiques , prepare un memoire a !'intention de l'Ambassadeur canadien 
ala Co1nmission des droits de l'honwe des Nations Unies. Cette Commission 
se reunit chaque annee a Geneve (Suisse), en fevrier-mars, pour examiner 
la situation des droits humains a travers le monde. 1984 marque la 4oe 
Session. 

Le memoir e annuel du CIEDHAL nous parait une precieuse source de 
r enseignements sur les violations des droits humains en Amerique latine. 
Il presente une revue exhaustive de la situation dans certains pays (cette 
annee: Chili, El Salvador, Guatemala, Honduras et Uruguay), et attire 1 1 

attention s ur un certain nombre d'autres qui n'ont pas pu etre examines 
dans le detail. 

La collaborat i on qui s ' est installee au cours des annees entre le 
Con1ite de Toronto et l e notre , la qualite et le serieux du travail de re
cherche effectue par l e CIEDHAL, autant que la somme d'informations qu'il 
nous livre, nous amenent a consacrer un nuntero complet du CAMINANDO a la 
reproduction de larges extraits de ce memoire. 

Ce qui apparait ici comn1e un texte suivi est en fait constitue 
d' extraits de ! ' introduction generale du memoire, ainsi que des introduc
tions et conclusions de chacun des chapitres. Il faudra avoir present a 
l' esprit que, dans le texte integral, ces paragraphes sont appuyes par des 
exemples detailles de la situation dans chacun des pays examines. Par con
tre, nous avons reproduit dans son entier le dernier chapitre sur "la po
litique canadienne et l'funerique latine", vu sa pertinence pour taus et 
chacun d'entre nous, citoyens et citoyennes de ce pays, qui avons un mot 
a dire sur l es politiques i nterieures et exterieures de notre gouvernement. 

Pour faciliter la lecture, nous avons supprime les references aux 
docuntents en annexe. Il faut noter enfin que les extraits de docuntents et 
discours cites dans le t exte ne constituent pas une traduct ion officielle. 

Dans notre prochain numero du CAMINANDO (a paraitre en avril), vous 
r etrouverez nos chroniques regulieres. Le dossier portera cette fois sur 
l e Venezuela. 



Dedlcace 

MEMO IRE A L' Af1BASSADEUR CANADIEN A LA 
40e SESSION DE LA COMMISSION DES DROITS 
DE L'HOMME DES NATIONS UNIES <extratts>* 

Aujourd'hui, dans les Ameriques, la militarisation et la repression 
sont de puissantes causes de desespoir. Souvent, dans notre hemi sph~re, 
l'imagination et l'esprit de l ' homne semblent impuissants devant les mena
ces et la violence auxquelles se heurtent ceux qui, depuis longtemps, re
clament a grands cris la liberation. 11 existe,cependant, des signes d'es
poir. Sans eux, le travail de defense des droits humains serait impossi
ble. 

De la lutte profonde pour la justice dans les Ameriques na1t un 
courage remarquable. En URUGUAY, le fait de demander la democrat ie et de 
defendre les personnes incarcerees entra1ne la repression et la proscrip
tion d'organismes comne le SERPAJ. Au HONDURAS, le fait de chercher la 
verite au sujet des personnes "disparues" peut occasionner la perte de son 
emploi et l'emprisonnement . Au GUATEMALA, le fait de documenter les cas 
horribles de terreur genocide signifie l'exil, la mort, le travail dans 
le secret le plus total, ou presque. Au SALVADOR, les efforts continus 
que l'on deploie pour faire enquete sur les victimes d'attaques absurdes 
se sont soldes par des menaces contre des organismes collaborant avec 
nous, comn1e le Socorro Juridico, des attaques contres les travailleurs 
oeuvrant au sein des services humanitaires, et la mort de la Presidente 
de la Comnission non gouvernementale des droits humains du Salvador (CDHES), 
Marianella Garcia Villas. Nous ne nous rejouissons pas qu'il y ait des 
martyrs, mais nous les honorons et nous nous souvenons d'eux dans nos pri~
res. leur esprit accroit notre resolution et notre desir d'aider. 

"La race hwnaine n'a vrai ment qu'une seule 
j oue : l orsque quelqu'un se f ait [rapper, 
t ous re9oivent l e coup." 

Jose Marti , 1885 

* Le texte lnt~gral est dlsponlble au CIEDHAL, 40 St . Clair Ave . East, 
suite 20 1, Toronto, Ont. M4T IM9. ($6.50, poste lnc luse ) . 
Version angla i se ou fran~alse, pr~clsez . 
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Gremde 

Outre les torts caus~s au bien-etre national et a la confiance des 
habitants de la GRENADE par l'assassinat de leur pr~sident et l'invasion 
de leur patrie, il y a des questions pr~cises au sujet des violations des 
droits humains qui m~ritent qu'une enquete soit effectu~e. La nature de 
l 'occupation militaire ~trangere de l'ile- y compris la longue d~tention 
d' un nombre important d'habitants dans des conditions primitives, la pr~
sence et l'activit~ du personnel charg~ "d'op~rations psychologiques", et 
la suppression de la libert~ d'association - soul~ve des questions fonda
mentales quant aux m~thodes et aux intentions de ceux qui soutiennent a
voir investi l'ile pour r~tablir la d~mocratie et la libert~. Cela m~ri 
te que l'on surveille la situation de plus pr~s pendant les mots a venir. 

Guyam 

Non loin de la, en GUYANA, les violations des droits politiques, 
sociaux et ~conomiques se sont poursuivies en 1983. La majorit~ de la po
pulation du pays est pri v~e des droits fondamentaux de libert~ de mouve
men t et d'assembl~e, du droit de travailler et de prendre part a des ac
tivit~s syndicales, du droit de ne pas ~tre arret~ arbitrairement et du 
droit a un juste proces . Le rapport d'aoOt 1983 de l'Association guyanai
se des droits humains d~crit ces violations ainsi que d' autres. Le ra
port pr~sente les abus perpetr~s par la police, qui comprennent des passa
ges a tabac s~veres et d'autres formes ~e torture, des coups de feu en di~ 
rection de personnes non a~es, la d~tention dans des prisons surpeupl~es 
et d'une salet~ d~goOtante, l'extorsion et les repr~sailles. Le Service 
des enquetes criminelles (section de la police dont les agents portent des 
vetements civil s ) est responsable de la majorit~ des abus rapportes. 

Oepuis les 18 dernieres ann~es, le peuple guyanais est syst~mati
quement priv~ de toute participation importante au gouvernement du pays. 
Oepu is les ~lections de 1964, des organi smes nationaux et internationaux 
ont d~crit des incidents permanents et s~rieux de fraude ~lectorale; cela 
signifie que, progress ivement, l'~cart se creuse entre la majorit~ du peu
ple et le gouvernement. Un sympt6me de cette distanciation est la baisse 
catastrophique de la productivit~, qui a exacerb~ les problemes sociaux 
et ~conomiques du pays. les mesures du gouvernement, qui comprennent des 
programmes irr~alistes pour parvenir a "l'autosuffisance" en matiere d'a 
limentation et des restrictions s~v~res sur les importations, y compris 
les denr~es alimentaires, ont aggrav~ les souffrances du peuple. On a si
gnale que des gens meurent a cause de la malnutrition, de carences alimen
taires et d'autres faits li~s a l'alimentation. le niveau alimentaire de 
la majorit~ de la population d~cline rapidement et surtout chez les jeunes 
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enfants. Selon les statistiques du minist~re de la Sant~. une enquete 
sur l'alimentation r~alis~e au cours du premier trimestre de 1983 a r~v~-
1~ que 49% des enfants de moins de cinq ans souffrent de malnutrition 1~
g~re, mod~r~e ou s~v~re (Catholic Standard, 16 octobre 1983}. Les patients 
hospitalis~s souffrent de "repas monotones, au goOt d~sagr~able, et de r~
gimes scandaleusement inad~quats", sans compter les p~nuries de m~dicaments 
essentiels, de fournitures m~dicales, de pansements et d'antiseptiques, et 
le faible moral du personnel m~dical et infirmier que provoquent ces p~nu
ries de fournitures essentielles. Un visiteur a d~crit l'hopital public 
de Georgetown conme un "entrepOt de la mis~re humaine". 

Surinam 
Au SURINAM pays voisin ds Guyana, le maintien du r~gime militaire 

et les violations des droits humains qui s'y produisent requi~rent aussi 
enquete et pression. 

Haiti 
Le gouvernement de HAYTI a continu~ de bafouer les droits politi

ques et sociaux de la majorit~ de la population de ce pays pauvre au cours 
de l'ann~e 1983. A l'instar des ann~es pr~c~dentes, les organismes inter
nationaux qui suivent la situation ont fait part au gouvernement haitien 
de leurs pr~occupations a l'~gard des abus de pouvoirs commis par les for
ces de s~curit~, y compris les d~tentions ill~gales, les tortures inflig~es 
aux prisonniers et les disparitions forc~es. Souvent les groupes et par
ticuliers vis~s sont ceux qui ont exprim~ leur opposition aux violations 
des droits humains. Un exemple est l'arrestation et la detention, le 9 mai 
1983, de mattre Oupl~ix Jean Baptiste, membre de la Ligue haitienne des 
droits de l'honme. 11 a ~t~ incarc~r~ aux Casernes Oessalines (baraque
ment militaire de Port-au-Prince} et amen~ devant un juge un mois plus 
tard, avec quatre autres membres du Parti d~mocrate chr~tien ha1tien, dont 
l'un deux, Frederic Oenize, avait ~t~ s~v~rement battu lors de son arres
tation et de sa d~tention ult~rieure. Tous les· quatre ont ~t~ accus~s 
"d'activit~s subversives" li~es Ala s~curit~ interne de l'Etat. Dans une 
Action urgente dat~e du 24 aoOt 1983, Amnistie Internationale a de nouveau 
expri~ sa profonde inquiHude au sujet de William Josma, port~ "manquant" 
depuis 1982 •. Bien queM. Josma ait "disparu" pendant son transfert du p~
nitencier national a l'hopital militaire, le gouvernement n'a toujours pas 
reconnu le fait qu'il est d~tenu. 

Un fait dont le CIEOHAL se pr~occupe grandement est la "nouvelle 
constitution" de 1983, et le manque de consultations et de discussions au 
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sujet de cette importante mesure l~gislative. Aucune discussion n'a ~t~ 
tenue avec le peuple haitien. 11 n'y a pas eu de temps pour discuter de 
fa~on approfondie avec les l~gislateurs qui ont ~t~ forc~s de remettre 
leur d~mission imm~diatement, afin de permettre la tenue "d'~lections li
bres" en f~vrier 1984. Les articles 106 et 107 de cette nouvelle consti
tution conferent au pr~sident actuel, Jean-Claude Duvalier, le titre de 
pr~sident "a vie" et lui permettent de nonmer son successeur. L'8ge mini
mum d'un pr~sident est aussi fix~ a 18 ans. Le 20 octobre 1983, la Conf~
rence ha1tienne des religieux a d~clar~ que cette nouvelle constitution 
"suscite chez nous de s~rieuses questions, car nous avons d~couvert qu'il 
s'agit d'un instrument qui favorise l'F.tat aux d~pens de la nation, non 
seulement par son contenu mais aussi par les m~thodes et les circonstances 
de sa promulgation". 

Nicaragua 
Le CIEOHAL et les Eglises qui en sont membres ont suivi de fa~on 

continue et de pres la situation au NICARAGUA. Les enqu~tes que nous a
vons men~es avant la victoire des forces populaires en juillet 1979 ont 
confirm~ les violations horribles des droits humains, y compris le droit 
~ la vie elle-meme, qui ont ~t~ conmises a la fin de la longue dictature 
de Somoza. Nous ne nous faisons aucune illusion au sujet des ant~c~dents 
d'un grand nombre des somozistes survivants pr~sentement en exil. Les 
Eglises du Canada et nos institutions apparent~es au Nicaragua ont lou~ 
les r~formes sociales et ~conomiques qui ont fray~ la voie a la justice 
sociale dans le pays. En meme temps, la oO nous avons d~termin~ que le 
gouvernement nicaraguayen ~tait loin de remplir ses promesses et d'attein
dre les objectifs ~nonc~s, nous avons expos~ des situations et soumis des 
cas individuels directement au gouvernement. 

La poursuite de la justice sociale et l'application des droits hu
mains que la d~faite du r~gime oppressif de Somoza ont rendu possibles 
sont s~rieusement menac~es par le fait que l'une des superpuissances encou
rage et finance une guerre contre le Nicaragua. La proportion ~crasante 
de ceux qui prennent part aux attaques contre le Nicaragua sont les survi
vants des forces de r~pression qui caract~risaient le r~gime familial de 
Somoza. Nous ne pouvons croire que les succes remport~s par ces forces 
donnent une esp~rance quelconque pour la jouissance des droits humains fon
damentaux. En m~me temps, la poursuite des plaintes l~gitimes contre les 
autorit~s nicaraguayennes et la v~rification de renseignements pr~cis sur 
des cas de violations des droits humains se sont heurt~s a des campagnes 
de d~sinformation et de d~formation des faits qui, souvent, semblent avoir 
~t~ organis~es aux ~chelons les plus ~lev~s de la superpuissance en cause. 



Dans cette atmosph~re hautement charg~e, nous avons tent~ de pour
suivre certaines pr~occupations permanentes. Le CIEDHAL et les Eglises 
qui en sont membres s ' inqui~tent particuli~rement des relations entre le 
gouvernement du Nicaragua et la population miskito, sumo et rama. B~n~
ficiant depuis toujours d'une histoire r~gionale relativement autonome et 
vis~ par un certain nombre de programmes ~tablis par des puissances colo
niales ~trang~res, le peuple miskito, en particulier, demeure aujourd'hui 
au coeur d'une lutte internationale difficile. Toutes les plaintes que 
ce peuple peut avoir ~ l'~gard du gouvernement central du Nicaragua sont 
amplifi~es et aggrav~es par les puissants ennemis de ce gouvernement si
tu~s a l'ext~rieur du pays. De la meme fa~on, tout soup~on que le gouver
nement peut entretenir au sujet de la population de l'est du Nicaragua a 
tendance a etre amplifi~ par la menace d'une attaque et d'une infiltration 
par 1 es agents de "1' ancien r~gime". 

Dans ce contexte, le d~cret du ler d~cembre 1983 amnistiant les 
Nicaraguayens d'origine miskito touche un grand nombre de cas dont les 
Eglises canadiennes et nos institutions apparent~es au Nicaragua se pr~oc
cupent. Les sources religieuses nicaraguayennes indiquent que l'amnistie 
permet de rendre a la libert~ entre 340 et 360 Miskitos emprisonn~s, la 
majorit~ d'entre eux d~tenus A Managua. Cela ouvre aussi la voie au rapa
triement des Miskitos en exil au Costa Rica et au Honduras. 
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L'amnistie, qui r~sout uncertain nombre de cas ayant fait l'objet 
de discussions entre les Eglises et le gouvernement nicaraguayen, est une 
initiative heureuse. Mais pour les raisons que nous avons bri~vement ~non
c~es ci-dessus, on ne peut s'attendre a un aplanissement rapide des ten
sions entre le gouvernement et le peuple indig~ne . le personnel catholi
que, pris dans l'enl~vement et l'exil ala mi-d~cembre d'un certain nombre 
de Miskitos au Honduras, atteste que, si les autorit~s de Managua ont fait 
bien plus pour la population indig~ne que ce a quai on aurait pu s'atten
dre, le gouffre historique entre les deux et leurs soup~ons demeurent. 
Nous r~it~rons la conviction que nous avons soulign~e ant~rieurement, a 
savoir que seule la r~duction des tensions entre le Honduras et le Nicara
gua, lesquelles sont amplifi~es et intensifi~es par une puissance ~trang~
re, et la d~militarisation de la r~gion, cr~eront le genre d'atmosph~re 
ou les Nicaraguayens d'origine miskito pourront pleinement jouir des droits 
fondamentaux et de trouver la place qui leur revient dans le d~veloppement 
de leur pays. 

Avec d'autres organismes de d~fense des droits humains, nous con
tinuons de nous pr~occuper des restrictions des droits humains impos~es 
par l'~tat d'urgence qu'applique toujours le Nicaragua. Des modifications 
apport~es en d~cembre 1983 a cet ~tat d'urgence sont encourageantes. De 
plus, l'~laboration des lois et des processus, ~tendant la participation 
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de la communaut~ et les formes d~mocratiques en un projet ~lectoral natio
nal pour l'ann~e 1985, s'est poursuivie malgr~ les menaces et les attaques 
de l ' ext~rieur. L'appui manifest~ par la communaut~ internationale aux 
mesures r~gionales de paix, plus particuli~rement dans le sens des princi
pes originaux ~tablis par le groupe d'Etats du Contadora, suscite le plus 
d' espoir pour la cr~ation d' une atmosph~re de s~curit~ dans laquelle les 
autorit~s nicaraguayennes peuvent amoindrir encore davantage les restric
tions de l'~tat d'urgence et poursuivre leur programme de r~formes parti
ci patives . 

Chill 
Le CIEDHAL a surveill~ de pr~s les faits qui se sont produits au 

CHILI pendant l ' ann~e 1983. C'est avec regret qu'il nous faut reconnattre, 
une fois encore, que la dictature militaire, dirig~e par le g~n~ral Augus
to Pinochet, n'a aucun respect pour les droits du peuple chilien. L'aug
mentation marqu~e des cas de d~tention, de voies de fait et d'autres for
mes de tortures phys iques et psychologiques, qui ont eu lieu au cours de 
l'ann~e 1983, t~moignent de la brutalit~ de ce r~gime militaire, qui a 
pris le pouvoir a la suite d'un coup d'Etat en 1973, et montrent A quel 
point i1 est important que 1a communaut~ internationa1e survei1le de fa
~on minutieuse et continue la situation des droits de 1'homme dans ce pays. 

Apr~s 10 ans de r~gime mi1itaire r~pressif, accompagn~ d'une ~cono
mie s'effritant rapidement, 1a situation au Chili a atteint un point de 
crise. Priv~s durant toute cette p~riode de n~cessit~s et de droits fon
damentaux, nombre de Chiliens consid~rent maintenant que tout ce qu'il 
leur reste a perdre c'est leur peur. Au cours de 1'ann~e 1983, cette pri
se de conscience a incit~ plusieurs milliers de Chiliens, dans presque 
tous les secteurs de la soci~t~, a descendre dans la rue pour manifester 
leur m~contentement a l'~gard du r~gime militaire. La r~action directe du 
gouvernement mi1itaire a consist~ a accrottre la r~pression, geste qui a 
entrain~ ce que les ~veques catholiques romains du Chili ont qualifi~ de 
''spirale sans cesse grandissante de la violence". 

Salvador 
La persistance des brutalit~s perp~tr~es de fa~on g~n~ralis~e par 

les mi1itaires et les forces de securit~ du SALVADOR, ainsi que par les 
escadrons paramilitaires qui leur sont li~s, a continu~ d'infliger d'in
commensurables souffrances au peuple salvadorien au cours de l'ann~e 1983. 
Les autorit~s continuent de violer syst~matiquement les droits fondamen
taux ala vie eta l'int~grit~ physique. La majorit~ de la population est 



priv~e d'une vaste gamne de droits sociaux et ~conomiques, et les droits 
politiques sont s~v~rement restreints, malgr~ les plans qui ont ~t~ dres
s~s pour la tenue de nouvelles ~lections. 
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Aryeh Neier, Vice-pr~sident d'Americas Watch Committee, organisme 
respect~ de d~fense des droits humains des Etats-Unis, a indiqu~ dans le 
rapport du comit~ pr~sent~ le 27 avril 1983: "Sur le plan des droits hu
mains, le Salvador est un d~sastre. 11 n'y a aucune perspective de chan
gement important". Ce jugement a ~t~ corrobor~ et d~velopp~ par l'Ameri
cas Watch Committee et l'American Civil Liberties Union dans leur rapport 
conjoint du 19 juillet 1983, oQ 11 est d~clar~ que: "La situation des 
droits humains continue de s'aggraver, selon nous, parce que 1) depuis 
quatre ans, les forces de s~curit~ commettent des n1eurtres politiques A 
une fr~quence telle qu'aujourd'hui cette pratique est devenue monnaie cou
rante. 11 est clair que ces meurtres ne sont pas ins~parables du conflit 
men~ au Salvador". 

Le CIEDHAL est d'accord avec ces ~valuations. Nous fondons notre 
jugement, en partie, sur les nombreux temoignages, documents et analyses 
importants qu'ont obtenus au cours de deux visites au Salvador les repr~
sentants du CIEDHAL aux mois de mai et novembre 1983. 11 est ~vident que, 
pour une autre ann~e encore, le gouvernement du Salvador, par l'entremise 
de ses forces militaires et de s~curit~ et des organismes para1nilitaires 
agissant en toute impunit~, est responsable des violations persistantes, 
systematiques et brutales des droits fondamentaux du peuple salvadorien; 
plus particuli~rement le droit a la vie est serieusement viole par des 
enl~vements, des disparitions forcees, des assassinats politiques et des 
massacres collectifs de civils au cours d'attaques appuyees par des bom
bardements et des tirs. 

Ces deux visites sur place, jointes A une etude minutieuse de la 
documentation fournie par les principaux organismes de d~fense des droits 
humains au Salvador, le Bureau archidiocesain de la protection juridique 
(Tutela Legal), la Commission non gouvernementale des droits humains du 
Salvador (CSDH), ainsi que le Bureau juridique chretien (Socorro Juridico), 
indiquent tous que le Salvador continue d'etre victime de violations se
rieuses et massives des droits humains. Outre ses inquietudes au sujet 
du nombre de violations, le CIEDHAL se pr~occupe grandement du coOt humain, 
en termes de souffrances, pour le peuple salvadorien. Ce coOt se manifes
te dans l'exp~rience quotidienne de la terreur, l'usage repandu delator
ture et l'existence difficile que m~nent les dizaines de milliers de per
sonnes d~placees. Au cours des deux visites effectu~es au Salvador en 
1983, les repr~sentants du CIEDHAL se sont entretenus avec des refugies 
internes, des parents de personnesassassine~ des parents de personnes 
"disparu~·, et des prisonni~res qui ont et~ cruellement battues et viol~es 
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a plusieurs reprises avant d'etre jet~es en prison. Au Canada, les repre
sentants du CIEOHAL ont parle avec d'anciens prisonniers politiques, ame
nes au Canada dans le cadre du programme d'amnistie, qui continuent de 
connaftre la peur et d'autres difficultes a cause des sevices brutaux qui 
leur ont ete infliges au Salvador. Toutes ces personnes temoignent du 
coOt humain eleve qu'occasfonnent les violations permanentes des droits 
humains au Salvador. 

Un grand nombre des preoccupations du CIEOHAL et des organi smes de 
defense des droits humains indiques ci-dessus figurent egalement dans le 
rapport interimaire etabli par le Professeur Jose Antonio Pastor Ridruejo, 
Representant specialdktPCDHNU, pour lecompte du Conseil economique et so
cial des Nations Unies, ainsi que dans la resolution de l ' Assemblee gene
rale des Nations Unies sur le Salvador , adoptee en decembre 1983. Le Ca
nada , de meme que 83 autres pays, y compris la plupart des pays d'Europe, 
ont appuye cette resolution qui "exprime les plus grandes preoccupations 
A l 'egard du fa it que, ainsi qu'il est indique dans le rapport du Repre
sentant special, les violations les plus graves des droits humains persis
tent au Salvador et que, en consequence, le peuple salvadorien continue 
de souffrir ... " En outre, la resolution "exprime les plus grandes preoc
cupations a l'egard des rapports qui demontrent que les forces gouverne
mentales entreprennent regulierement de bombarder des regions urba ines qui 
ne constituent pas des objectifs milita i res, (au Salvador) et les preoccu
pations a l'egard du sort de plusieurs centaines de milliers de personnes 
deplacees qui se trouvent actuellement dans des camps oO elles sont vic
times d'abus, et oO meme les conditions minimes d'internement, en termes 
de besoins materiels ou de traitements de secours, ne sont pas observees". 

Au cours de l'annee 1983, le niveau des abus des droits humains 
est demeure extremement eleve au Salvador . Les violations de ces droits, 
tant celles qui sont executees officiellement que celles qui sont sanc
t ionnees officiellement, sont absurdes. Nous disposons de plus en plus 
de preuves de la responsabilite des autorites, non seulement a l'egard des 
actes des forces militaires et policieres, mais aussi des actions des in
fames escadrons de la mort. Par ailleurs , certains hommes politiques du 
Sa 1 vador, certains membres du gouvernement et d' importants groupes de mi
litaires tentent de justifier les violations des droits humains et les 
"tactiques de terreur" des escadrons de la mort en les qualifiant de ne
cessaires pour contrer la menace de l ' opposition armee . 11 est difficile 
de voir comnent de telles attitudes et methodes peuvent aboutir a l'eta
blissement d'un gouvernement appuye par le peuple. 

Les legeres ameliorations de la situation, comne le programmed' 
amnistie de 90 jours, sont grandement obscurcies par le tableau plus im
portant de l'insecuri te permanente dans laquelle vit l'ensemble de la po-



ll 

pulation, par l'utilisation r~guli~re de la terreur contre la population 
civile, par le quasi-effondrement des efforts meme mineurs qui . sont d~plo
y~s pour redresser les injustices profondes qui influent sur la vie quoti
dienne de la majorit~ du peuple salvadorien, ainsi que par l'~tat de con
flit arme interne. 

Les plans d'~lections pour mars 1984 se poursuivent, mais beaucoup 
consid~rent que cela sera de peu d'utilite, pour ne pas dire aucune,pour 
trouver une solution soit a la gravit~ de la situation des droits humains 
soit a la guerre interne qui prend de plus en plus d'ampleur. Depuis les 
~lections de mars 1982, la militarisation du ·pays s'est accrue de fa~on 
marqu~e et le niveau de la paix civile a diminue encore plus, ce qui com
plique encore davantage l'exercice de la democratie . Les abus generalis~s 
dont il a ~t~ question plus tOt dans ce rapport temoignent du pouvoir in
timidant qu'exercent de fa~on permanente les forces militaires et de secu
rit~. Aucune negociation importante et globale n'a ~t~ tenue entre le 
gouvernement et le FDR/FMLN, ce qui signifie qu'il y a peu d'espoir, voire 
aucun, que l'on puisse garantir des pratiques electorales justes et lase
curit~ des candidats de l'opposition. 

11 est essentiel que la communaute internationale prenne des mesu
res urgentes en 1984 pour mettre fin a toute aide militaire etrang~re au 
Salvador et appuie par une energie politique efficace les parties qui cher
chent une veritable solution politique. Tant que le conflit arme se pour
suit, il faudrait exercer des pressions efficaces et continues sur les par
ties en cause - plus particuli~rement sur celles qui enfreignent le plus 
r~guli~rement et le plus systematiquement les lois humanitaires interna
tionales qui devraient pr~valoir dans de telles situations, soit les for
ces militaires et de securite du Salvador - dans un effort pour proteger 
la population civile. Simultanement, il est aussi necessaire d'appuyer 
~nergiquement les efforts de dialogue et de negociations entre les parties 
afin de trouver une solution viable a ce conflit penible. Cette question 
fut soulignee par le Rapporteur sp~cial des Nations Unies pour le Salvador 
dans ses commentaires livr~s au 3e Comite en decembre 1983. Les espoirs 
de paix et de justice du peuple salvadorien demandent que la communaute 
internationale prenne les engagements les plus fermes, de mani~re a isoler 
eta renverser dans l'ann~e qui vient les forces et les pouvoirs qui favo
risent 1 'accroissement de la violence. 

Guatemala 
Au cours de l'ann~e 1983, un nombre de plus en plus grand d'orga

nismes internationaux et nationaux ant condamne les violations brutales et 
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syst~matiques des droits humains perp~tr~es sans cesse par les gouverne
ments milita ires du GUATEMALA. De nombreux rapports de visites sur place 
conviennent que le mot "g~nocide" devra1t ~tre utilis~ pour d~crire les 
cons~quences des atroc it~s milita i res g~n~ralis~es qui ont ~t~ commises a 
l'i nst igation de l ' ancien pr~sident, le G~n~ral Efrafn Rios Montt :et de 
son successeur, le G~n~ral Oscar Mejia Vi ctores . Cette expression s ' app11-
que parti culi~rement aux effets tragiques des actions militaires barbares 
d i ri g~e s contre la population indig~ne du Guatemala. Le pr~sident Mejia 
Victores occupait le poste de ministre de la D~fense dans l'anc1en r~gime 
de Rios Montt . Les deux g~n~raux ont pris le pouvoir grace a des coups 
d'Etat militaires , dont le plus r~cent a .eu lieu le 8 aoOt 1983. 

Les dirigeants des Eglises canadiennes qui ont pass~ une semaine 
au Guatemala, a part i r du 23 aoOt 1983, ont confirm~ le sentiment de ter
reur qui s 'est i nstall~ dans le pays, et plus particuli~rement dans les 
r~gions rurales . Ces personnes ~ta i ent les membres d' une mi ssion d' enque
t e organis~e conjo intement par le CIEDHAL et le Comit~ 1nter-Egl i ses pour 
les r~fugi~s (CIER) . Par les entrevues approfondies qu ' ils ont men~es 
dans la capital e, dans de petites vi lles et dans l'un des d~partements du 
Nord, les membres ont ~t~ t~moins de l ' empri se de plus en plus marqu~e des 
milita i res sur tous les aspects de la vie quotidienne, ainsi que des abus 
syst~matiques qu i sont perpHr~s sur le plan des droits humains fondamen
taux, plus particuli~rement le droit a la vie meme. Le rapport qu i d~cou
le de cette vi site , i ntitul~ "Why Don ' t They Hear Us?" (Pourquoi ne nous 
entendent- ils pas? ) , recommande que la communaut~ internationale prenne 
des mesures ~nergiques pour que diminuent les violations des droits hu
ma ins au Guatemala. 

Dans leur rapport, les Eglises canadiennes notent qu'un grand nom
bre des personnes interrog~es pr~voient que la violence exerc~e par le 
gouvernement contre le peuple augmentera encore davantage sous la pr~si
dence du Gen~ral Mejia Vi ctores. Ces pr~visions se sont r~alis~es. De
pu i s le mois de septembre, toutes sortes de sources y compris d' autres Ca
nadiens qui ont vi s ite le pays au cour s du dernier trimestre de 1983, ont 
continue de faire ~tat au CIEDHAL de l'augmentation tragique de la r~pres
sion. Cel le-ci comprend la r~apparition, m~me dans la capitale, des es
cadrons de la mort tant redoutes, ainsi qu'une augmentation marqu~e des 
disparitions et des assassinats s~lectifs , tant dans les r~gions urbaines 
que rurales. 

Apr~s une visite en aoOt 1983, des representants du ClOSE, l'orga
nisation qui chapeaute les organismes ~atholiques europeens pour l e deve
loppement et l'assistance du Tiers-Monde, en sont venues a des conclusions 
analogues . La d~legati on, dirigee par l ' eveque Eamonn Casey d' Irlande, a 



13 

dl!termin~ que "le Guatemala pourrait etre consid~r~ COITVllE le pays qui vio
le le plus les droits humains en Amerique latine, meme quand on le compare 
au Salvador". Le rapport du ClOSE indique en terminant que "depuis 1954, 
l'ann~e oO le gouvernement democratiquement elude Jacobo Arbenz a ete 
renverse par une force mercenaire mise sur pied par la CIA, des violations 
flagrantes et continues des droits humains fondamentaux se sont produites 
sous les regimes successifs au Guatemala". Ce sont les "forces armees et 
les escadrons de la mort paramilitaires semi-officiels" qui sont responsa
bles de ces crimes, qui comprennent l'assassinat, l'emprisonnement ille
gal et la torture. 

Le rapport intitule "The Situation of Human Rights in Guatemala" 
(Situation des droits humains au Guatemala), etabli par la Connlission in
ter-americaine des droits de l'homme (CIADH) de l'Organisation des Etats 
americains (OEA), et approuv~ par le CIADH lors de sa 6le Session, en oc
tobre 1983, critique sev~rement les graves abus perp~tres sur le plan des 
droits humains sous le regime de Rios Montt, la principale periode exami
nee par le rapport du CIADH . Par ailleur, dans le chapitre 9, redige a
pr~s le coup d'Etat du 8 aoOt 1983, la Commission note qu'en depit du 
changement politique, elle consid~re que "son rapport est toujours vala
b 1 e" parce que "i.l reste encore a demontrer qu 'un changement fondamenta 1 
quelconque s'est produit dans le pays". 

Parmi les conclusions du rapport du CIADH, la Con111ission souligne 
que dans les regions rurales "l'armee guatemalt~que est principalement res
ponsable des violations les plus cruelles des droits humains, dont la des
truction, l'aneantissement par le feu et le pillage de vi lles enti~res, 
ainsi que la mort de populations combattantes et non combattantes dans ces 
villes". Et, dans les observations finales, la Commission note "sa pro
fonde preoccupation a l'egard de r~centes informations indiquant que la 
violence s~vit encore dans les regions rurales, que l'exode des paysans 
guatemalt~ques en direction de Chiapas, au Mexique, se poursuit, notan1T1ent 
depuis la r~gion de San Marcos, et que dans les villes, la violence a ten
dance a crottre et qu'il y a maintenant des signes que les sinistres esca
drons de la mort frappent de nouveau". 

b.a Sous-commission des Nations Unies chargee de la prevention de 
la discrimination et de la protection des minorites a adopte une resolu
tion le 5 septembre 1983, demandant au gouvernement du Guatemala "de met
tre fin au deplacement force des con111unaut~s indiennes, et a leur reclu
sion dans des hameaux strategiques, ainsi qu'aux massacres, a la politi
que de la terre brOlee et aux disparitions forcees". La Sous-con•nission 
insiste aussi pour que le gouvernement du Guatemala "prenne les mesures 
qui conviennent pour veiller a l'application des normes internationales 
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en mati~re de droit humanitaire en temps de guerre afin de proteger la po
pulat ion civile non combattante". 

A sa 38e Session, l'Assemblee generale des Nations Unies a adopte 
une resolution concernant le Guatemala (A/C .3/38/l . 57, 5 decen1bre 1983), 
oQ i l est note que l'Assemblee generale est "inqui~te du grand nombre de 
personnes qui ont disparu, y compris ceux qui, rapporte-t-on, ont ete ju
ges par les tribunaux speciaux et qui , malgre les demandes de divers orga
nismes internationaux, n'ont pas ete retrouves". En outre, cet organisme 
de 1 'ONU "exprime sa profonde inquietude devant la continuation des viola
tions massives des droits humains au Guatemala, et plus particuli~rement 
les violences exercees contre les non-combattants, la repression generali
see, l'assassinat et le deplacement massif de populations rurales et indi
genes, qui, selon des rumeurs recentes, se sont accrus". Le Canada etait 
du nombre des 88 pays qui ont parraine conjointement cette resolution. 

Dans les sections precedentes de ce rapport detaille sur la situa
tion des droits humains au Guatemala, le CIEDHAL a passe en revue un grand 
nombre de preuves documentees, ainsi que de renseignements emanant de tou
tes sortes de sources, en plus des conclusions de la mission d'enquete des 
dir igeants des Eglises canadiennes au Guatemala en aoOt 1983, de meme que 
d'autres visites plus courtes faites par des membres des Eglises canadien
nes au cours de l'ann~e 1983. Ces preuves nous amenent Ala conclusion 
inevitable que les gouvernements militaires du Guatemala, qui continuent 
d'exercer le pouvoir dans ce pays, sont responsables des violations gene
ralisees, systematiques et, en fait, croissantes de tous les droits fonda
mentaux du peuple guatemalteque. Nous somrnes consternes que le Rapporteur 
special des Nations Unies sur le Guatemala ait, selon nous, sous-estime le 
r6le du gouvernement guatemalteque sur le plan de la repression et de l'em
pri se des militaires sur tous les aspects de la vie quotidienne dans ce 
pays. Nous exhortons le gouvernement canadien A continuer d'appuyer de fa
~on claire les condamnations energiques des abus des droits humains perpe
tres au Guatemala et A faire tout ce qui est en son pouvoir pour avoir ac
ces au Guatemala par l'entremise d'organismes comme le Comite internatio
nal de la Croix rouge, afin que les refugies internes, les prisonniers po
litiques et les victimes de disparition forcee ou involontaire puissent 
beneficier d'une protection et d'un appui au milieu de la violence actuel
le. 

Honduras 
La deterioration de la situation des droits humains au HONDURAS 

depuis l'annee 1981 suit deux autres tendances inquietantes: la militari -
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sation rapide et toujours grandissante du pays et la participation crois
sante a des conflits avec les pays voisins. Le CIEDHAL a inclus des docu
ments sur les abus perp~tr~s au Honduras dans la section du M~moire a la 
d~l~gation canadienne ala 39e Session de la CDHNU qui traite de l'Am@ri
que centrale. Les violations syst~matiques et croissantes des droits hu
n~ins au cours de l'ann~e 1983 justifient l'inclusion d'un rapport distinct 
sur le Honduras dans le document pr~sent~ cette ann~e. 

les rapports des missions d'enquete men@es au Honduras en 1983 par 
le CIEDHAL et d'autres organismes eccl~siastiques nationaux et internatio
naux t~moignent a la fois de la militarisat~on accrue du pays et du res
pect de moins en moins grand pour les droits humains fondamentaux. Les 
membres d'une mission d'enquete du CIEDHAL men~e en novembre 1983, ont ren
contr~ des repr~sentants de groupes honduriens de d@fense des droits hu
~ins qui leur ont remis des documents et fait part de t~moignages person
nels sur les abus perpetres. Les violations comprennent des denonciations 
anonymes, des disparitions, des tortures, des incarc~rations suite a de 
fausses "confessions", des assassinats politiques, des homicides au hasard 
et d'autres abus de pouvoir commis par les militaires et les forces de se
curit~ qu'ils dirigent. Les Honduriens sont aussi soumis a des perquisi
tions illegales dans les maisons et a de fr~quentes verifications sur les 
routes et les autoroutes par les forces militaires et de securit@. M@me 
si le nombre et l'etendue des violations ne sont pas, a l'heure actuelle, 
aussi importants qu'au Salvador et au Guatemala, la tendance est analogue, 
et c'est cela qui est inquietant. La repression est ax@e, systematique
ment, sur les dirigeants et les membres les plus actifs des organisations 
paysannes, syndicales et de defense des droits humains, les coop@ratives, 
ainsi que sur les activistes, les professeurs d'universit@, les enseignants 
du niveau secondaire, les etudiants, les personnes qui enseignent aux anal
phab~tes, les d~l~gu~s de la Parole et les politiciens de l'opposition . 
Toute personne, toute organisation ou toute association de personnes qui 
critique le gouvernement ou la politique ou les actions des militaires est 
susceptible d'etre attaquee. En resum~, une mission d'enqu@te du Conseil 
oecumenique des Eglises (COE) qui a visite ce pays entre les 26 septembre 
et 4 octobre 1983 a tire la conclusion suivante: "11 n'y a aueun respect 
pour les droits humains au Honduras". La mission d'enquete du CIEDHAL a 
aussi note une presence militaire americaine grandement accrue au Honduras. 

Le Honduras est dirig~ par un president et un gouvernement civils, 
elus en novembre 1981, et entr@s en fonction en janvier 1982. Depuis lors, 
toutefois, l'augmentation marqu~e de l'aide militaire, des conseillers et 
de la participation des Etats-Unis a grandement affermi la domination des 
militaires sur les nouvelles institutions d~mocratiques et les hommes po
litiques que le peuple hondurien a ~lus pour le representer. La mission 



16 

d'enquete du COE de 1983 a declare ce qui suit: 1111eme si le Honduras a un 
gouvernement civil, les institutions democratiques et les lois ne sont pas 
respectees, car le pouvoir repose entre les mains des militaires". 

Un grand nombre de Honduriens, ainsi que des observateurs interna
tionaux, sont convaincus que la repression systematique en vigueur fait 
partie d'un plan delibere pour redu i re au silence tous ceux qui s'opposent 
actuellement et pourraient s'opposer a la participation du Honduras a la 
destabilisation du Nicaragua, eta toute action militaire future contre ce 
pays, ainsi qu'a la collaboration du Honduras avec les forces militaires 
du Salvador dans sa campagne contre l'opposition armee de ce pays. 

Des personnalites et des organismes importants du Honduras se sont 
joints aux rangs de ceux qui s'opposent a ce que leur pays ne soit qu'un 
jouet dans la politique regionale du gouvernement americain, pend~nt que 
les probl~mes tr~s concrets du pays sont ignores et que les maigr~ s res
sources sont mises a la disposition des militaires . Carlos Montoya, vice
president du Congr~s hondurien, a declare que l'engagement militaire des 
Etats-Unis dans son pays est un facteur "qui nous mene vers la guerre, a
lors que nous aspirons ala paix" (Tiempo, 13 juin 1983). Efrai'n Diaz Ar
rivillaga, democrate-chretien membre du Congres, soutient que les hommes 
politiques civils elus ne sont rien mains que des "marionnettes dont les 
ficelles sont tirees par les militaires et le gouvernement Reagan" (Alca
rav~n. entrevue realisee en 1982). La Confederation generale des travail
leurs (CGT) a declare: "la participation des militaires est temeraire et 
compromettante. Ellene contribue pas a la stabilite eta la securite du 
pays et n'affermit pas la democratie" (Tiempo, 3 juin 1983). 

Le 13 juillet 1983, la Confer·ence des eveques catholiques romains 
a publi~ une autre lettre intitulee "The Honduran Church Spurns War" (L'E
glise hondurienne meprise laguerre). 11 est dit dans ce document: "Au 
probleme de la pauvrete, qui caracterise les pays sous-developpes et dont 
nous avons deja traite dans notre lettre pastorale d'octobre 1982, s'ajou
tent maintenant les tensions frontalieres et les rumeurs de. guerre". Les 
eveques ont note "l'anxiete et l'insecurite accrues devant la menace- sur 
laquelle on fait tant de publicite - d'une internationalisation des con
flits qui secouent l'Amerique centrale, laquelle pourrait entratner les 
Honduriens dans la spirale de la violence" . lndiquant que "notre peuple 
ne cherche pas ou ne veut pas la guerre" et que "la situation est encore 
plus grave qu'en octobre 1982", les eveques ont demande, une fois de plus, 
"des negociations veritables et des progres reels dans le dialogue pour 
1 a pa i x". 

Les renseignements contenus dans la presente section, ainsi que 
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les documents en annexe , temoignent des violations systematiques et crois
santes des droits humains fondamentaux au Honduras . M~me si la situation 
n'a pas encore atteint le stade de l ' oppression massive qui caracteri se 
depuis longtemps ses voisins , le Salvador et le Guatemala, les methodes 
employ~es, et la nature calcul~e de la r~pression, sont analogues. 11 est 
manifestement urgent que la Comnission surveille de pr?!s les violations des 
droits humains au Honduras . La prise de mesures rapides pourrait empecher 
le Honduras de sombrer dans la repression dont le Salvador et le Guatemala 

__ sont actuellement la proie. 

le 5 janvier 1984, Madame Zeneida Velasquez, presidente du Comite 
des parents des prisonniers et disparus di Honduras (COFADEH) etait arre
tee par le Departemento Nacional de Investigaciones {DNI) la force de se
curite responsable de la plupart des violations des droits humains au Hon
duras . En raison de rapides interventions internationales, elle fut li
beree en moins de vingt-quatre heures. 

Uruguay 
le CIEDHAL a contine de surveiller la situation des droits de 1' 

homme en URUGUAY au cours de l'annee 1983. les renseignements et la docu
mentation que nous avons obtenus d'un certain nombre de sources au sein 
de ce pays, de plusieurs missions internationales d'enquete, et d'Urugua
yens vivant aujourd'hui au Canada, font tous ressortir la deterioration de 
la situation. les rumeurs d'une "ouverture" democratique et d'une transi
tion possible a un gouvernement civil tranchent sur la realite des mesures 
de censure sev~res et du grand nombres d'arrestations, d'enl~vements par 
les autorites, d'interrogatoires et de tortures dont beaucoup d'Uruguayens 
ont ete victimes en 1983. les d~crets imposes au pays au cours du mois 
d'aoOt 1983 ont suspendu toute activite pol i tique et syndicale, exerce une 
censure encore plus sev~re sur les organes d'information, et proscrit le 
SERPAJ, le seul organ isme ind~pendant de dHense des droits de l'horrrne en 
Uruguay . Apr~s avoir examine les faits, le CIEDHAL a conclu a regret que 
le pays est revenu en arri~re de deux ans. 

Dlsparltions forcees ou lnvolontalres 
Dans le but de sensibiliser la con~unaute international e a 1 'aug

mentation actuelle de cette forme particuli?!re de violation des droits hu
mains, la Federation latino-americaine des parents de personnes detenues 
ou disparues {FEDEFAM) a design~ l'annee 1984 "Annee internationale de la 
lutte contre les disparitions forcees en Amerique latine et dans le monde". 
Ces disparitions forcees ou involontaires ont augmente au Salvador et au 



18 
Guatemala, et se sont ~tendues au cours des derni~res ann~es a des pays 
co~ne la Colombie, le Honduras, le Mexique et le P~rou. Cette situation 
demeure un probl~me brOlant au Chili, en Uruguay et en Argentine oO des 
parents et d'autres personnes exigent de savoir ce qu'il est advenu des 
milliers de leurs concitoyens qui ont "disparu" au cours de certaines p~
riodes de la r~pression militaire. L'une des promesses ~lectorales du nou
veau president civil de l'Argentine, Raul Alfonsfn, est d'appeler en jus
tice les responsables. 

Instrument capital de la doctrine dite de l'~tat de securite natio
nale, les disparitions forcees ont ete, et · sont toujours, appliqu~es 
syst~matiquement par un grand nombre d'Etats militaires ou domines par les 
militaires en Amerique latine pour eliminer quiconque s'oppose a leur poli
tique. Les enlevements sont effectues, souvent la nuit, par des unites 
militaires ou paramilitaires qui agissent sans @tre derang~es par les poli
ciers qui exercent. r~gulierement leurs fonctions. En plus de d~barrasser 
le regime d'opposants particuliers, cette pratique, a laquelle s'ajoute le 
refus persistant des autorit~s de reconnattre les enlevements, ou la d~ten
tion ulterieure dans des prisons clandestines, contribue a repandre un eli
mat de terreur dans le pays. Ces mesures visent a empecher toute critique 
ou opposition existante ou potentielle. 

Quoi qu'il en soit, dans un grand nombre de pays d'Amerique latine 
depuis les dix dernieres ann~es, des comites constitu~s de parents de vic
times de disparitions forc~es, ainsi que de repr~sentants d'autres organis
mes de defense des droits humains, ont ~t~ ~tablis et ils s'efforcent de 
traiter de cette forme particulierement brutale de repression. S'exposant 
souvent a de grands risques personnels, les membres de ces organismes font 
enquete sur les cas de disparition forcee, obtenant le nom de la victime 
ainsi que d'autres renseignements la concernant y con1pris les raisons pos
sibles de l'enlevement et, quand il y a des t~moins, les responsables. Les 
renseignements recueillis et partages ont aid~ a attirer l'attention de la 
co~nunaut~ internationale sur l'etendue de cette pratique odieuse et dans 
certains cas, la publicit~ qui en a resulte a permis de lib~rer des person
nes enlevees. 

Des d~legues des organismes de parents de personnes d~tenues de 
l'Argentine, de la Bolivie, du Chili, de la Colo~bie, du Costa Rica, du 
Salvador, du Guatemala, du Mexique et de l'Uruguay ont participe, en no
vembre 1983 a Mexico, au quatrieme congres de la FEDEFAN. Ils ont a cette 
occasion reitere les demandes faites au congr~s pr~cedent, voulant que l'on 
etablisse des con~issions d'enquete, composees de personnes comp~tentes et 
d'une impartialite a laquelles les parents de personnes detenues ou dispa
rues peuvent se fier, afin de faire ·enquete sur la situation des nombreux 
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milliers de victimes. les <~utres demqndes de la FEDEFAH comprenaient: que 
soit respect~ le droit des parents de personnes d~tenues ou disparues d'or
ganiser des comit~s; que l'on mette fin aux dispositions legislatives "le
galisant" les disparitions forcees dans certains pays; que soient annulees 
certaines lois d'auto-amnistie introduites par des gouvernements dictato
riaux pour prot~ger les personnes responsables des disparitions forcees. 

l'Organisation des Nations Unies a decrit des cas de disparitions 
forc~es ou involontaires dans 22 pays . Les organismes de defense des droits 
humains ont estim~ que pr~s de 90,000 personnes, enfants et adultes, ont 
"disparu" dans les pays d'Am~rique latine s~ulement. Selon les chiffres 
de 1982, cela comprend un nombre estimatif de 35,000 personnes au Guatema
la, entre 6,000 et 30,000 personnes en Argentine, 12,000 en Ha1ti, 7,000 
au Salvador , 3,500 au Chili, 1,000 au Bresil, 500 au Mexique, 300 en Colom
bie, 200 au Honduras, 200 en Uruguay et 200 au Paraguay (Latin American 
Weekly Report, WR-82-45, 19 novembre 1982). Les documents reun1s par un 
grand nombre d'organismes religieux et de defense des droits humains con
firment que la pratique des disparitions forcees s'est poursuivi~ dans un 
certain nombre de ces pays et s'est accrue dans la region de 1 'Amerique 
centrale au cours de l'annee 1983; par consequent, le nombre total de vic
times est maintenant plus ~leve. le CIEOHAL a inclus des documents sur les 
disparitions survenues au cours de l'annee 1983 au Guatemala, au Salvador 
et au Honduras, et au sein du present document, on y fait reference dans 
les sections qui portent sur ces pays en particulier. La presente section 
contient des renseignements sur les personnes disparues au cours de l'an
n~e 1983 au Perou ainsi que des renseignements sur la situ3tion actuelle 
en Argentine, au Chili et en Uruguay. 

La pratique des disparitions forcees demeure l'une des violations 
des droits humains les plus reprehensibles, et cette situation exige une 
surveillance constante et energique de la part de la communaute interna
tionale. L'importance de la violence internationale s'est revelee, une 
fois de plus en avril 1983, lorsque, comme nous l'avons indique plus tot 
dans la presente section, le gouvernement militaire argentin (de l'epoque) 
a tente de rejeter les milliers de cas de disparitions forcee s en les qua
lifiant de "faussetes" eta indique que ces personnes devraient @tre con
siderees comme "decedees". Pour toutes les victimes de cette pratique a
bominable, y compris les membres de leur famille, et pour la communaute 
internationale, une telle attitude est inacceptable. Le Groupe de travail 
des Nations Unies sur les disparitions forcees ou involontaires a fait e
tat dans son rapport du 21 janvier 1983 des effets devastateurs et d'une 
portee incalculable qu'ont eus les disparitions forcees, non seulement sur 
les "personnes manquantes" mais sur les parents des victimes qui continuent 
de souffrir le martyre parce qu'ils ne savent pas si les personnes qu'ils 
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ch~rissent sont d~c~dees ou encore en vie. 

De r~centes etudes presentees lors du quatri~me Colloque national 
sur la p~diatrie sociale, tenu A Buenos Aires, temoigne des graves attein
tes psychologiques que subissent les enfants dont les parents ont "dispa
ru... 11 est essentiel que la corrmunaute internationale continue de sur
veiller et de denoncer energiquement la pratique continue des disparitions 
forcees ou involontaires, jusqu'a ce qu'on cesse de l'exercer, et que l'on 
retrouve toutes ces victimes. 

Nous incitons fortement le Gouvernement canadien et ses represen
tants a appuyer energiquement la continuation et l'affermissement des ser
vices offerts par les Nations Unies pour faire enquete sur la situation des 
personnes manquantes et disparues et y donner suite. 

Executions sommalres ou extraJudlclaires 
Le droit a la vie constitue la ase de tous les codes internationaux 

des droits de l'honEe. A l'article 6 de la Convention internationale sur 
les droits civils et politiques, l'alinea 1 stipule clairement que: "Cha
que etre humain beneficie du droit inherent a la vie. Celui-ci doit etre 
proteg~ en vertu de la loi. Nul ne peut etre arbitrairement prive de sa 
vie 11

• L'incapacite d'un grand nombre de gouvernements domines par les mi
litaires dans toutes les regions du monde de respecter ce droit fondamen
tal, ainsi que 1 'accroissement des executions arbitraires ou sorrmaires, ont 
incite la Co111nission des droits de l'ho1T111e des Nations Unies a recorrmander, 
le 11 mars 1982, qu'un rapporteur special soit norrmee pour rendre compte 
de cette pratique. Une autre resolution etait adoptee le 8 n1ars 1983 pour 
recommanader que la question des executions sonmaires soit consideree corrme 
une question de grande priorite a la 40e Session. 

Au cours de l'annee 1983, le CIEDHAL a continue de recevoir, A une 
frequence accrue, des rapports d'executions sommaires dans de nombreux pays 
d'Amerique latine. Cette documentation comprend des cas d'assassinat de 
groupes vises ou de particuliers oeuvrant au sein des secteurs les plus pau
vres et les plus en marge de la societe. Des paysans, des dirigeants poli
tiques, des syndicalistes, des etudiants, des enseignants, des religieux 
et des laTcs ont tous souffert des formes les plus brutales de persecution: 
disparitions forcees, coups, torture et mort . Au Guatemala, des villages 
entiers ont ete victimes de tueries co~nises au hasard par des organismes 
paramilitaires et des escadrons de la mort . Une mission d'enquete au Gua
temala et au Mexique en 1983, organisee par le CIEDHAL et le CIER, a note 
que 111a violation du droit le plus fondamental, celui ala vie, survient 
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tous les jours a cause des meurtres politiques et des massacres collectifs. 
La pers~cution des paysans, des indig~nes pour la plupart, a atteint des 
proportions telles qu'on pourrait la qualifier de g~nocide" . 

Un grand nombre de travailleurs eccl~siastiques, y compris des pr~
tres et des religieux, ont ete choisis pour etre executes en raison de leur 
"option pour les pauvres" . Depuis 1978, des centaines de catechistes et 
de delegu~s de la Parole, ainsi que des pasteurs protestants, ont ete bru
talement assassines par les forces de securite guatemalt~ques. Treize pr~
tres catholiques romains ont aussi ete tues. l'un d'entre eux, un Francis
cain, le p~re Augusto Ramirez Monasterio, a et~ decouvert le 9 novembre 
1983 dans une voiture abandonnee pr~s de Guatemala City, le corps crible 
de balles . Avant son enl~vement et son assassinat, le p~re Monasterio a
vait ete soumis a un harc~lement intense de la part des militaires. 

Ces executions so1m1aires ou arbitraires preoccupent particuli~re
ment la communaute internationale, parce qu'elles sont souvent executees 
soit sur l'ordre du gouvernement, soit avec la complicite des autorites 
gouvernementales. Comme l'a conclu le rapporteur special des Nations Unies 
dans son rapport a la 39e Session de la CDHNU: "les gouvernements hesitent 
beaucoup a faire enquete eta punir les agents charges d'appliquer la loi 
ou les civils qui ont agi avec leur autorisation, leur complicite ou leur 
assentiment et qui sont trouves coupables d'avoir execute sonmairement ou 
arbitrairement des particuliers . Dans certains cas, des lois ont ete a
doptees pour immuniser ces personnes contre les actes qu'ils cornmettent 
"de bonne foi". En consequence de cette situation de fait, il est encore 
plus urgent, que l'on etablisse a l'echelon international, des mecanismes 
efftcaces pour survetller de pr~s les menaces ou les cas d'ex~cutions som
matres ou arbitraires et y reagir rapidement. 

La polltlque canadlenne et l'Amerlque latlne 
Introduction les Eglises et le gouvernement du Canada se pr~occu-

pent depuis plusieurs ann~es des moyens d'agir plus 
efficacement pour la d~fense des droits de l'homme . le dialogue entre ces 
deux parties a donne lieu a la prise d'un certain nombre de mesures posi
tives. Si l'on consid~re les crises inscrites a l'ordre du jour de la 
Commission pour 1984, la question n'est pas de savoir si nous avons ou n'a
vons pas fait quelque chose, mats plut6t si nous avons fait assez, et si 
ce que nous avons fait est assez direct et rapide. les escadrons de la 
mort n'attendent la permission de personne. Ce ne sont pas de sin1ples re
solutions qui arreteront le genocide . Les initiatives du gouvernement ca
nadien ala Commission des droits de l'hon~e des Nations Unies, ou au sein 
de l'Assemblee generale, n'auront pas tout l'effet souhaite si elles n'in-
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fluent pas sur le vaste ~ventail de la politique ~trang~re du Canada. 11 
est urgent d'adopter une approche globale. 

Les initiatives prises par les d~l~gations canadiennes a~s~ances 
de la Conxnission et de l'Assembl~e g~n~rale en 1983 t~moignent d'une pr~oc
cupation louable pour les situations critiques au Guatemala, au Salvador 
et dans plusieurs autres pays. En outre, les recherches, les consultations 
et les descriptions detaillees des faits indiquent que ces pr~occupations 
ne sont pas superficielles. Un engagement persistant et in~branlable a 
l'~gard de ces probl~mes est la seule solution qui peut offrir un espoir de 
succes quelconque, et nous sommes reconnaissants aux repr~sentants de notre 
gouvernement de deployer des efforts r~p~t~s pour tenter de r~gler ces dif
ficultes. 

Situations necessitant une action urgente Notre document - pr~sent~ 
sous forme condens~e -

s'efforce d'appuyer la prise d'autres mesures ult~rieures et de souligner 
le caractere encore plus urgent de la situation. Le Canada est l'un des 
instigateurs des mesures prises par les Nations Unies pour le compte des 
personnes "disparues". Les craintes que ces efforts demeurent extremement 
limites, qu'ils deviennent de plus en plus sur-r~glement~s et inflexibles, 
de meme que trop respectueux des r~gimes dictatoriaux, indiquent que le 
temps est peut-etre venu d'affermir le Groupe de travail des Nations Unies 
sur les disparitions forcees ou involontaires et de renforcer le sentiment 
d'urgence qui est essentiel a son travail. 

Les limites imposees a l'approche et aux ressources d'un rapporteur 
special charge d'enqueter sur une situation caract~ris~e par des violations 
des droits humains aussi flagrantes et persistantes qu'au Guatemala montrent 
qu'il peut etre n~cessaire de prendre d'autres mesures ala 40e Session du 
CDHNU pour accroftre les possibilit~s d'information et les ressources mi
ses a la disposition de la Conmission pour poursuivre son travail essen
tiel. Les cons~quences de la r~pression massive et brutale exerc~e contre 
la population indig~ne et la peur profonde que ce genre de r~pression peut 
susciter chez ces personnes pourraient, notamment, faire l'objet d'une en
quete plus approfondie, confi~e peut-etre a une ~quipe ayant une exp~rien
ce et une compr~hension particuli~re de la complexit~ et de la singularit~ 
des cultures et des r~alites indig~nes. 

L'accroissement des activit~s des escadrons de la mort au Salvador 
a convaincu presque chaque pays de l'urgence de la situation actuelle dans 
cet Etat . L'inefficacit~ d'une vari~t~ depressions pour amener la paix, 
ou toute amelioration permanente de la situation, rend plus urgentes que 
jamais des n~gociations prolongees et rigoureuses entre toutes les forces 
politiques importantes, en vue d'en arriver a un nouveau r~glement politi
que. 
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Jamais depuis les premieres ann~es qui ont suivi le coup d'Etat de 
1973, l ' importance d'une action de la part des Nations Unies ~ l'endroit 
du Chili a-t-elle ~t~ aussi grande . Aujourd'hui, la population chilienne, 
eveill~e, de plus en plus orgQnis~e et remplie d'espoir, attend les signes 
d'un appui international a l'~gard de la lutte qu'elle mene pour r~tablir 
les libert~s d~mocratiques essentielles. La Commission, qui repr~sente 
une lueur d'espoir pour le peuple chilien, ne doit pas diminuer ses efforts 
en cette annee critique. Entre temps, dans le pays voisin, la Bolivie, 
les progres qui sont accomplis pour le retablissement des droits hurnains 
et de la d~mocratie sont fondamentalement menaces par le profond cataclys
me qu'a engendre la crise economique internationale. Quelles mesures le 
gouvernement canadien prendra-t-il pour exprimer de fa~on concrete son ap
pui ala democratie en Bolivie, dans l'esprit demande a plus d'une occasion 
par son ambassadeur a la Commission? La d~terioration grave des droits hu
n~ins depuis un ou deux ans, au Honduras et au Perou, exige aussi que la 
Commission prenne de nouvelles mesures. 

Importance de mesures homogenes Les Eglises du Canada estiment de-
puis un certain temps que lorque 

notre gouvernement neglige de donner suite aux preoccupations exprin1ees au 
sujet des droits humains en prenant d'autres mesures economiques et diplo
matiques, il mine les efforts precieux d~ployes par la d~legation canadien
ne a la Conlllission. Par exemple, la crise de 1 'Am~rique centrale appelle 
d~sesperement la prise de mesures politigues. Les efforts de paix menes 
a l'echelle regionale et souvent menaces doivent etre appuyes de fa~on e
nergique et manifeste. 11 faut s'opposer directement aux efforts que font 
les Etats-Unis pour isoler et paralyser le Nicaragua, un pays dont la re
putation est relativement bonne sur le plan des droits humains, tout en 
renfor~ant militairement les pays voisins repressifs. Le memoire des E
glises intitule "La politique canadienne en Am~rique centrale" presente a 
l'Honorable Allan MacEachen le 11 octobre 1983, propose des mesures detail
lees que pourrait prendre le gouvernement du Canada. Les Canadiens ont 
fait part de preoccupations analogues dans des petitions et d'innombrables 
lettres personnelles adressees au n1inistere des Affaires exterieures et a 
des deputes. 11 reste au gouvernement canadien a faire des declarations 
de principe claires et energiques et a prendre des mesures determinees . 

Tout en appuyant et en reconnaissant les initiatives que le Canada 
a prises au sein des organismes multilateraux de defense des droits humains 
pour des cas urgents comme le Guatemala ou le Salvador, nous regrettons 
que: 11 1 a defense des droi ts de 1 'homme est veritab 1 ement sepa ree de pres
que toutes les autres questions interessant la politique etrangere". Bien 
que les representants canadiens ~mettent souvent des opinions energiques 
devant la ConJllission des droits de l'honme des Nations Unies, le gouverne-
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ment canadien s'efforce rarement d'exprimer de fa~on concr~te ces pr~occu
pations dans les d~cisions qu'il prend &u chapitre de l'aide ~trang~re ou 
dans ses transactions internationales, financi~res ou commerciales. Les 
preoccupations relatives aux droits humains ne deviennent rien de mains qu' 
un aspect esthetique et compartiment~ de la politique etrang~re du Canada. 

11 y a eu un nombre limit~ d'occasions ou le gouvernement canadien 
a indiqu~ qu'il exprimerait dans la politique ~conomique les preoccupations 
relatives aux droits humains. La suspension de programn1es d'assistance bi
laterale au Salvador et au Guatemala est une mesure importante, et elle de
vrait etre poursuivie. Cependant, cette mesure pr~cise est min~e aux reu
nions mensuelles de la Banque inter-am~ricaine de d~veloppement, ou l'on 
approuve pour ces pays des projets d'assistance de plusieurs millions de 
dollars, avec, dans la plupart des cas, la collaboration du Canada. Pour 
n'en donner qu'un exemple, le 10 d~cembre 1982, le Canada a parrain~ con
jointement une resolution de l'Assembl~e gen~rale des Nations Unies "por
tant au proces-verbal la grande pr~occupation du Canada a l'~gard des vio
lations s~rieuses des droits de l'homme au Guatemala". "Onze jours plus 
tard, soit le 21 d~cembre 1982, le Directeur ex~cutif pour le Canada de la 
Banque inter-americaine de developpement a vot~ en faveur d'un pret de 18 
millions de dollars (US) pour le meme gouvernement guatemalt~que qui Hait 
responsable des violations flagrantes des droits de l'homme mentionnees 
dans la resolution des Nations Unies" . 

Voici quelques exemples de divergences entre les objectifs vises 
sur le plan des droits humains et la politique economique internationale 
du gouvernement canadien, relativement aux preoccupations exprimees dans 
le present document: 1 'appui des resolutions condamnant la longue situa
tion d'abus flagrants des droits humains au Chili, ainsi que le refus d'in
tervenir dans les decisions sur les prets importants concedes par les ban
ques canadiennes et le credit accorde par des etablissements financiers in
ternationaux ala dictature chilienne; l'appui a l'egard de la condamnation 
de la situation des personnes disparues en Argentine et les preoccupations 
engendrees par cette situation, ainsi que la continuation et la promotion 
de la vente de composantes nucleaires aux regimes qui ont perpetre des vio
lations flagrantes des droits humains; l'appui des r~solutions exprimant les 
profondes preoccupations suscitees par la repression generalisee, les mas
sacres et les deplacements de populations rurales au Guatemala, ainsi que 
la decision d'appuyer l 'octroi de credits par la Banque inter-americaine de 
developpement aux regimes militaires du Guatemala et la delivrance, en aoOt 
1983, d'un permis d'exportation pour la vente de sept Twin Otters de la so
ciete DeHavilland a la societe Aviateca, compagnie d'aviation nationale du 
Guatemala. Lorsqu'on lui a pose des questions sur cette derniere affaire, 
l'Honorable Allan MacEachen a repondu qu'il s'agissait d'appareils ~ommer
ciaux reguliers qui serviraient au transport de civils et dune pet1te quan-
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tit~ d~ marchandises. Mais, coJTJne i.1 a ~t~ bien ~tabli, les militaires du 
Guatemala se sont servis et se servent toujours d'appareils civils achet~s 
des Etats-Unis pour transporter les troupes responsables des massacres des 
populations rurales. Au moment oO le pr~sent document a ~t~ r~dig~, la 
vente n'avait pas encore ~t~ conclue, mais le permis d'exportation avait 
~t~ accorM. 

Aces exemples pr~cis il faudraftajouter le refus continu des minis
tres du Cabinet canadien, des responsables et des repr~sentants du gouver
nement d'~tablir une politique claire int~grant les pr~occupations relati
ves aux droits humains dans les lignes de .conduite et le vote du Canada au 
Fonds mon~taire international, ala Banque mondiale eta la Banque inter
am~ricaine de d~veloppement. Un grand nombre d'Eglises canadiennes ont 
recoJTJnand~ au gouvernement de prendre a cette fin des mesures claires et 
pratiques . Hous attendons qu'elles soient mises en application. 

les rapports d~ Sous-comit~ parlementaire charg@ des relations du 
Canada avec l'Am~rique 1atine et les Antilles a clairement etabli que 1a 
priorit~ des droits humains est un facteur de 1a politiqu~ canadienne, d@
clarant: "Le respect des droits de la personne doit ~tre un des objectifs 
et des principes directeurs de la politique etrangere du Canada". 

Les Eglises canadiennes, par l'interm@diaire du CIEDHAL, 1e Groupe 
de travail des Eg1ises sur la responsabilit~ des compagnies, etTen Days 
for World Development, ont @labor~ une proposition pr~cise pour contribuer 
a la clarification, la mise en application et 1 ·~tude de cet objectif es
sentie1. Nous avons reconflland~ que le Par1ement canadien, par l'entremise 
du Comit~ permanent des Affaires ext~rieures et de 1a Defense nationale, 
tienne des a~diences annuelles pour ~tudier la situation des pays qui vio
lent les droits humains, particulierement ceux avec lesquels le Canada en
tretient des rapports comnerciaux, financiers et d'assista.1ce. Ces au- 
diences comprendraient des presentations faites par des organismes non gou
vernementaux, ~tudieraient 1es ventes mi1itaires faites par 1e Canada et 
l'aide accord~e sur le plan de 1a s~curit~, de m~me que l'assistance etran
gere, la participation aux institutions financieres internationales et 1es 
op~rations outre-mer des institutions financieres canadiennes. Les audien
ces permettraient en outre d'examiner et de discuter annue11en1ent 1 'evalua
tion gouvernementa1e de 1a situation des droits humains dans les pays re
vetant un int~ret particulier, te1le qu'~tablie par le Ministere des af
faires exterieures. 

11 ne s'agit pas d'une proposition id@a1iste, mais d'une mesure qui 
se pratique regulierement dans p1usieurs pays, aux Etats-Unis par exemple, 
par 1'entremise de divers aspects du systeme du Congres, en collaboration 
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avec le D~partement d'Etat. Le Parlement des Pays-Bas dispose d'un comit~ 
qui tient des audiences annuelles analogues, limit~es toutefois. 11 y a 
longtemps que le Parlement aurait dO ~ ·.;ablir un tel m~canisme. 

Une autre mesure a plus long terme peut-~tre serait la constitution, 
par le Parlement, d'un Comit~ permanent des droits humains . Un tel groupe 
examinerait tous les rapports entre les lois canadiennes et leur applica
tion et la mise en application des normes vis-a-vis desquelles le Canada 
s'est engage en signant des ententes internationales. 11 pourrait aussi 
s'occuper de l'incidence de notre politique etrang~re sur la situation in
ternationale des droits humains, telle qu~indiquee dans les audiences an
nuelles proposees ci-dessus. 

Conclusion S'il existe un aspect que nous desirons faire ressortir, 
c'est l'urgence de la situation. La lutte pour la liber

te, pour 1 'emancipation des hollllles, a H~ couronnee de victoires remarqua
bles en 1983. Le declin et la chute du regime militaire en Argentine et 
la volonte du gouvernement civil nouvellentent ~lu d'amener devant la jus
tice ceux qui sont responsables de violations flagrantes doivent donner 
espoir a un grand nombre de personnes . Toutefois, le g~nocide au Guatemala 
se poursuit, sans que le public en g~neral en ait presque conscience; et 
les atrocites au Salvador, dont on entend beaucoup moins parler, continuent, 
tandis que les responsables sont soutenus tous les jours par une aide de 
l 'exterieur. La deterioration marquee de la situation des droits humains 
au Honduras, au Perou et au Chili necessite une attention soutenue. Les 
possibilit~s de changement pacifique, dans quelque pays que ce soit, sont 
limitees . Nous, qui considerons que nous jouissons de tant d'occasions et 
de possibilites, pouvons nous permettre de consacrer davantage de ressour
ces a frayer la voie pour d'autres . 

Nous attendons avec impatience le jour ou l'on pourra dialoguer 
franchement de fac;on permanente a tousles niveaux et on l'on agira ensem
ble. 

G U A T E M A l A 

Pr~par~ par le Comlt~ de Solldarlt~ Qu~bec-Guatemala, le dossier se pr~
sente sous forme de recuel 1 de textes sur diff~rents aspects de Ia situ
ation: histolre, g~ographle, population, syst~me polltlque, ~conomle, 
r~presslon et r~sistance, appuls ext~rleurs et solldarlt~s. 

Dlsponlble au CSQG, C.P . 117, Succ. Youvllle, Montr~al H2P 2V2 
($5.00, poste lncluse) 



EPILOGUE: NoTRE ESPOIR 

En larmes, je me prosternai 
et m'~criai: "Seigneur, que pouvons - nous 
S'ils n'ont pas le temps 
d'entendre la v~rit~ 
et encore mains de la chercher pour 
le peuple est trop ignorant et mene une 
Viens a moi, Seigneur, je d~sire mourir 

Sans forces, j'attendis la r~ponse 
Apr~s un long silence 
et une profonde obscurit~ . . • 
Celui qui si~ge au tr6ne 
pour juger les nations 
murmura doucement 
au tr~fonds de man coeur: 

"O~nonce leur idolatrie, 
que les temps soient durs ou faciles. 
Force-les 3 entendre la v~rit~ , 
car ce qui est impossible aux hommes 
ne l'est pas a Oieu:" 

(Tire de Thanksgiving Day In 
the United States, Julia Es
quivel, novembre 1981. 
Traduction libre.) 
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